
Bandeaux (bannières) publicitaires diffusés sur internet
et destinés aux professionnels de santé

MIS À JOUR LE 25/05/2021

Toute publicité pour un médicament auprès des professionnels de santé doit comporter les informations prévues par
l'article R.51228 du code de la santé publique.

Pour les bandeaux publicitaires, les mentions légales complètes peuvent figurer en hyperlien à la condition que le bandeau
d'appel fasse apparaître clairement que le professionnel de santé peut y accéder par ce lien.

ANSM - Page 1 sur 1 - 05.11.2025 01:38


	Bandeaux (bannières) publicitaires diffusés sur internet et destinés aux professionnels de santé

